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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

relative à la demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service 

liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
PROPOSITION DU NON REMBOURSEMENT

1. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 9.
Préambule :

Au sujet de la Proposition du non remboursement et de l’établissement du montant de la contribution du requérant, le Distributeur soutient que :

« La date de signature de l’entente ne peut être considérée compte tenu que cela aurait pour effet de compliquer de façon importante la gestion des demandes de promoteurs, d’occasionner des coûts additionnels et de nécessiter des adaptations aux systèmes. De plus, la date de signature de l’entente ne correspond pas aux besoins réels des requérants. […]
Pour l’abolition du second paragraphe de l’alinéa 2 de l’article 53 (2º), la date proposée par le Distributeur ne correspond donc pas à la date de signature de l’entente, mais à la date de raccordement de la demande. Le Distributeur considère qu’il est plus facile de traiter une demande en fonction de cette date qui correspond aux besoins réels du promoteur. Si les prix étaient déterminés en fonction de la date de signature de l’entente, les promoteurs pourraient soumettre leur demande tôt en 2008, alors que la date où le raccordement est requis, serait à la fin 2008 ou même en 2009. »  (nous soulignons)
Demandes :
1.1 Veuillez exposer les « besoins réels des requérants » en regard de l’établissement du montant de la contribution. Veuillez expliquer en quoi la date de signature de l’entente ne correspond pas à ces besoins.

1.2 Si la Régie refusait l’utilisation de la date de raccordement pour l’établissement du montant de la contribution, veuillez confirmer que l’utilisation la date de réception de la demande serait un meilleur choix que l’utilisation de la date de signature de l’entente. Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliquer votre réponse.

1.3 Si la Régie refusait l’utilisation de la date de raccordement pour l’établissement du montant de la contribution, veuillez commenter l’opportunité d’indiquer dans l’entente écrite que les prix en vigueur au moment de la date de réception de la demande (ou de la date de signature de l’entente) sont valides jusqu’à la date convenue de raccordement. Veuillez exposer les avantages et les inconvénients pour le Distributeur ainsi que pour le promoteur.
2. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 7.
Préambule :

Au début de sa réponse à la question 2.1, le Distributeur mentionne que :

« Le Distributeur confirme que seuls les deux derniers alinéas de l’article 19.1 sont requis aux fins de l’application de l’article 19.4. »  (nous soulignons)

Toutefois, à la fin de sa réponse à la même question, il souligne que :

« La réserve concernant l’article 19.1 réfère donc principalement au 2e paragraphe du 2e alinéa ainsi qu’aux deux derniers alinéas. »  (nous soulignons)
Demandes :
2.1 Veuillez concilier les deux affirmations citées au préambule.

2.2 Dans l’éventualité où la réserve exposée à l’article 19.4 réfèrerait aussi au 2e paragraphe du 2e alinéa de l’article 19.1, veuillez expliquer pourquoi.

PROPOSITION DU 100 MÈTRES
3. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 15.
Préambule :

Au sujet de la Proposition du 100 mètres et de l’établissement du montant de la contribution du requérant, le Distributeur explique que :

« […] le Distributeur a retenu la date de réception de la demande plutôt que la date de signature de l’entente car cette dernière, tel que mentionné en réponse à la question 2.4, compliquerait la gestion des demandes. De plus, la date de réception de la demande est fixe, précise, connue du client et du Distributeur et reflète la pratique actuelle. »  (nous soulignons)
La Régie comprend que cette explication s’applique tant aux demandes d’alimentation par les promoteurs que par les clients autres que promoteurs.
Demandes :
3.1 La date de signature de l’entente n’est-elle pas, tout comme la date de réception de la demande, fixe, précise et connue ? Veuillez expliquer votre réponse.

3.2 Veuillez expliquer pourquoi l’utilisation de la date de signature de l’entente pour établir le montant de la contribution est plus compliquée que l’utilisation de la date de réception de la demande.

4. Références :
 i)  HQD-2, document 1, page 14 ;

ii) HQD-1, document 4, page 56.
Préambule :

En ce qui concerne l’article 19.5, le Distributeur explique que :

« […] le devancement de la mise en vigueur du crédit de 100 mètres ne requiert aucun changement à la date de mise en vigueur de l’ensemble des conditions de service. En effet, au 3e alinéa de l’article 19.1, il est prévu que la contribution du requérant est établie en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande.

La référence à l’article 19.1 n’est donc pas requise pour le traitement des demandes qui seront reçues entre le 1er décembre et le 31 mars, mais dont la date de raccordement est après le 1er avril. »  (référence i, nous soulignons)

Cependant, le 4e alinéa de l’article 19.1 mentionne que : « Toutefois s’il s’agit d’une demande visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou la section 3 du chapitre 16, les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. » (référence ii, nous soulignons)

La Régie cherche à comprendre l’absence de lien entre le 4e alinéa de l’article 19.1 et l’application de l’article 19.5 pour les promoteurs.
Demandes :
4.1 Un promoteur demande, le 2 décembre 2007, le prolongement d’une ligne aérienne d’au moins 100 mètres. Le raccordement du premier bâtiment est effectué le 30 mars 2008. Veuillez indiquer si la contribution du requérant sera établie en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande ou à la date de raccordement.

Si elle est établie en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande, veuillez expliquer pourquoi compte tenu du fait que le 4e alinéa de l’article 19.1 indique que les prix en vigueur à la date de raccordement s’appliquent s’il s’agit d’une demande visée par la section 3 du chapitre 16. Or, la section 3 du chapitre 16 comprend l’article 16.7 (contribution du promoteur sur l’excédent des 100 mètres de ligne aérienne).

Si elle est établie en fonction des prix en vigueur à la date de raccordement, veuillez expliquer pourquoi la référence à l’article 19.1, en particulier son 4e alinéa, n’est pas requise.

4.2 Un promoteur demande, le 2 décembre 2007, le prolongement d’une ligne aérienne d’au moins 100 mètres. Le raccordement du premier bâtiment est effectué le 2 avril 2008. Veuillez indiquer si la contribution du requérant sera établie en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande ou à la date de raccordement.

Si elle est établie en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande, veuillez expliquer pourquoi compte tenu du fait que le 4e alinéa de l’article 19.1 indique que les prix en vigueur à la date de raccordement s’appliquent s’il s’agit d’une demande visée par la section 3 du chapitre 16. Or, la section 3 du chapitre 16 comprend l’article 16.7 (contribution du promoteur sur l’excédent des 100 mètres de ligne aérienne).

Si elle est établie en fonction des prix en vigueur à la date de raccordement, veuillez expliquer pourquoi la référence à l’article 19.1, en particulier son 4e alinéa, n’est pas requise.

5. Références :
i)  Pièce HQD-2, document 1, page 13 ;

ii) Pièce HQD-1, document 4, page 44.
Préambule :

« Bien que seuls les deux premiers alinéas de l’article 16.5 trouveraient une application directe aux fins de l’article 19.5, le retrait des autres portions de l’article 16.5 priverait l’article 19.5 de l’ensemble des éléments de contexte nécessaires à une interprétation complète et cohérente. » (référence i)
Les autres portions de l’article 16.5, soit son 3e alinéa, indiquent ce qui suit :

« Le requérant choisit de payer la contribution :

1° en un seul versement à la date de la signature de l’entente ;

2° en 30 versements bimestriels, incluant les intérêts, calculés selon le taux en capital prospectif autorisé par la Régie. Le premier versement est payable à la date de la signature de l’entente. Le taux d’intérêt en vigueur à la date de signature de l’entente est fixe pour la durée de l’entente. »

Demande :
5.1 Veuillez expliquer en quoi le retrait des autres portions de l’article 16.5, soit le 3e alinéa, priverait l’article 19.5 de l’ensemble des éléments de contexte nécessaires à une interprétation complète et cohérente.

6. Références :
i)  Pièce HQD-2, document 1, page 13 ;

ii) Pièce HQD-1, document 4, pages 44 et 45.
Préambule :

« Bien que seul le premier alinéa de l’article 16.7 trouverait une application directe aux fins de l’article 19.5, le retrait des autres portions de l’article 16.7 priverait l’article 19.5 de l’ensemble des éléments de contexte nécessaires à une interprétation complète et cohérente. »  (référence i)
Les autres portions de l’article 16.7, soit ses 2e, 3e et 4e alinéas, indiquent ce qui suit :

« Pendant une période de cinq (5) ans suivant la signature de l’entente, le promoteur pourra bénéficier du remboursement de l’ « allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d’électricité suite au raccordement de chaque unité de logement supplémentaire au premier. Toutefois, les coûts liés au déboisement et aux droits de servitude ne sont pas remboursables.

Lorsque les rues du projet domiciliaire sont des chemins publics, que tous les lots et rues visés par le projet ont un numéro de cadastre individuel conformément à l’article 3032 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64 et qu’une entente a été convenue avec Hydro-Québec pour le développement du site ou une partie du site à alimenter, Hydro-Québec devance le remboursement de 60 % de la valeur du montant alloué auquel le promoteur a droit. Dans ce cas, le promoteur a droit à un remboursement établi en fonction de l’ « allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d’électricité après le raccordement de 60 % des logements prévus moins un.

Le promoteur doit payer la contribution en un seul versement à la date de signature de l’entente. »
Demande :
6.1 Veuillez expliquer en quoi le retrait des autres portions de l’article 16.7, soit ses 2e, 3e et 4e alinéas, priverait l’article 19.5 de l’ensemble des éléments de contexte nécessaires à une interprétation complète et cohérente.

DATE DE RACCORDEMENT

7. Références :
i)   Pièce HQD-2, document. 1, page 16 ;

ii)  Pièce HQD-2, document. 1, page 19 ;

iii) Pièce HQD-1, document 4, page 56.
Préambule :

« Par exemple, le retard ne serait pas imputable au promoteur si, selon l’échéancier convenu, le Distributeur dispose des droits de passage et permis nécessaires pour les travaux requis, si les infrastructures sous la responsabilité du promoteur sont complétées, si le promoteur a complété tous les travaux ou parties de travaux préalables à la réalisation des travaux du Distributeur et si le Distributeur n’a pas signifié au promoteur que la date de raccordement du premier bâtiment est compromise parce que le retard accumulé par le promoteur ou tout autre intervenant repousse la réalisation des travaux du Distributeur. »  (référence i, nous soulignons)

« Dans le cas où la demande comporte des travaux d’envergure ou complexes impliquant plusieurs intervenants, l’échéancier des travaux évolue selon les contraintes de chacun et la "date cible" de raccordement est alors ajustée selon cette réalité. Tout ajustement devient la nouvelle date de raccordement aux fins de l’article 19.1. » (référence ii, nous soulignons)
« 19.1 […] les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. »  (référence iii, nous soulignons)
Demandes :
7.1 Veuillez confirmer que la date de raccordement aux fins de l’article 19.1 est celle du premier bâtiment raccordé, dans le contexte d’un projet comportant plusieurs raccordements comme par exemple un projet de développement domiciliaire.

7.2 Veuillez proposer et insérer dans les conditions de service un libellé relatif à la règle énoncée à la question 7.1.

7.3 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à inscrire cette règle dans les conditions de service.

